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Communiqué de presse 
 

Bilan de la situation des poissons dôeau douce de 
France métropolitaine : plus dôune espèce sur cinq menacée 

 

- 16 décembre 2009 - 
 
Une nouvelle étude réalisée sur les 69 espèces de poissons dôeau douce du territoire métropolitain 
r®v¯le que 15 dôentre elles sont menac®es de disparition. Cet état des lieux constitue un chapitre de 
la Liste rouge des espèces menacées en France. Il a été élaboré par le Comit® fran­ais de lôUICN et le 
Mus®um national dôHistoire naturelle,  en partenariat avec la Soci®t® fran­aise dôichtyologie et 
lôOffice national de lôeau et des milieux aquatiques. 
 

Lôanalyse r®alis®e montre que la dégradation et la destruction des milieux naturels constituent la principale 
menace pour les poissons dôeau douce de France métropolitaine. Lôextraction de granulats a entraîné la 
destruction des habitats pour des espèces comme la Lamproie de rivière, classée dans la catégorie 
ñVuln®rableò, ou la Sofie, ñQuasi menac®eò, qui privil®gient les cours dôeau ¨ galets ou à graviers pour leur 
reproduction. Lôassèchement et le curage hivernal des zones humides altèrent lôhabitat naturel de la Loche 
dô®tang, classée ñEn dangerò, et le drainage agricole des prairies humides réduit les périodes de crues, 
modifiant ainsi les conditions favorables à la reproduction du Brochet, class® ñVuln®rableò. 

La qualité de nombreux milieux naturels dôeau douce est également altérée par la pollution, à laquelle les 
poissons sont souvent très sensibles. LôAnguille europ®enne est ainsi exposée à de nombreux polluants et 
pesticides qui fragilisent ses défenses immunitaires, et le Chabot du Lez est sensible aux polluants 
chimiques dôorigine agricole qui affectent sa fécondité. Ces deux esp¯ces sont class®es ñEn danger critique 
dôextinctionò. La pollution des fleuves constitue également lôune des causes de la régression du Saumon 
atlantique, classé dans la catégorie ñVuln®rableò. A lôavenir, le changement climatique pourrait aggraver les 
conditions de vie de nombreuses esp¯ces de poissons dôeau douce. 

Parmi les espèces évaluées, la situation des poissons migrateurs amphihalins apparaît particulièrement 
préoccupante : ¨ lôexception de la Lamproie marine, placée en catégorie ñQuasi menac®eò, toutes ces 
espèces se trouvent aujourdôhui menac®es en France. Effectuant une partie de leur cycle de vie en rivière et 
une autre partie en mer, la plupart sont concernées par les menaces citées précédemment et sont 
particulièrement affectées par les barrages qui compromettent leur périple migratoire vers les zones de 
reproduction. Côest le cas par exemple du Saumon atlantique, de la Lamproie de rivi¯re, de lôEsturgeon 
européen et de lôAnguille europ®enne. 

Pour cette dernière, la pêche est réglementée mais reste un facteur de menace, aggravé par un braconnage 
important lié au coût élevé de ses alevins, nommés ñcivellesò. LôEsturgeon europ®en a lui aussi longtemps 
fait lôobjet du braconnage, pour le pr®l¯vement de ses îufs destin®s ¨ la production de caviar. Sa pêche est 
strictement interdite, mais lôesp¯ce demeure victime de captures accidentelles, liées en particulier au 
chalutage en mer. Ces deux grands migrateurs sont class®s ñEn danger critique dôextinctionò. 

Dôautre part, en raison dôun manque de connaissances ou de changements récents survenus dans la 
dénomination scientifique de certaines esp¯ces, pr¯s dôun tiers des poissons dôeau douce (22 espèces sur 
les 69 évaluées) ont dû être placés dans la cat®gorie ñDonn®es insuffisantesò. Ainsi, la récente scission du 
Goujon en quatre espèces (Goujon, Goujon de lôAdour, Goujon occitan et Goujon dôAuvergne)  explique 
lôabsence dôinformations sur la répartition et lôabondance actuelles de chacune des quatre nouvelles entités. 
Le développement des connaissances et dôoutils de suivi de ces ñnouvellesò esp¯ces est donc une priorit®. 

Pour répondre à la situation préoccupante des espèces qui ont connu une forte régression en France, des 
mesures réglementaires ont été prises et certaines espèces bénéficient aujourdôhui dôimportants efforts de 
restauration, comme le Saumon atlantique, dont la situation mobilise de nombreuses associations, ou 
lôApron du Rh¹ne et lôEsturgeon europ®en, qui font tous deux lôobjet dôun plan sp®cifique de conservation. 
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Comment estime-t-on le risque de 
disparition dôune esp¯ce ? 

La m®thodologie mondiale d®finie par lôUICN 
sôappuie sur cinq crit¯res dô®valuation. Ces 
critères reposent sur différents facteurs 
biologiques associ®s au risque dôextinction, 
comme la taille de la population de lôesp¯ce, 
son taux de déclin, lôaire de sa r®partition 
géographique et son degré de fragmentation. 

En confrontant la situation de chaque espèce 
aux différents seuils quantitatifs fixés pour 
chacun des cinq critères, on définit pour 
chacune dôelles si elle se classe ou pas dans 
lôune des cat®gories dôesp¯ces menac®es 
(CR, EN et VU) en fonction des données 
disponibles. 

 
 
 
 

 
 

Projet collaboratif pour un état des lieux national 
 

 
Le Mus®um national dôHistoire naturelle (MNHN) et le Comit® fran­ais de lôUnion internationale pour la 
conservation de la nature (UICN) se sont associés pour la réalisation de ce projet mobilisateur et participatif, 
visant ¨ dresser le bilan de lô®tat des esp¯ces pr®sentes en France m®tropolitaine et dôoutre-mer. Le projet 
est r®alis® avec lôappui du Programme pour les esp¯ces de lôUICN International. 

 
Pourquoi une Liste rouge pour la France ? 

La Liste rouge de lôUICN est reconnue comme lôoutil le plus fiable au niveau mondial pour ®valuer le risque 
dôextinction des esp¯ces. Fond®e sur une solide base scientifique, elle met en lumière le déclin marqué et 
continu de la biodiversité dans le monde grâce à des critères précis. 

La France sôest engagée, dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique, à stopper lô®rosion de la 
biodiversité sur son territoire. Dans ce contexte, la Liste rouge a été retenue comme indicateur de référence 
pour suivre lô®volution du degr® de menace pesant sur les esp¯ces. Elle permettra de mesurer lôampleur des 
enjeux, les progrès accomplis et les défis à relever 
pour la France. 

Les précédents livres rouges français de la faune et 
de la flore, publiés il y a une quinzaine dôann®es, ne 
concernaient quôune partie des esp¯ces de m®tropole 
et nôavaient pas ®t® réactualisés depuis. La Liste 
rouge nationale permet désormais de disposer dôun 
nouvel état des lieux. 
 
Une démarche collaborative 

Etablie conformément aux critères de référence de 
lôUICN, la Liste rouge nationale vise à dresser un 
bilan objectif du degré de menace pesant sur les 
esp¯ces ¨ lô®chelle du territoire national. Il sôagit de 
réunir les meilleures informations disponibles sur le 
risque de disparition de notre territoire des espèces 
v®g®tales et animales qui sôy reproduisent en milieu 
naturel ou qui y sont régulièrement présentes. 

Lancé en 2007, le projet de Liste rouge nationale se 
décline en chapitres taxonomiques (mammifères, 
plantes vasculaires, crustac®s, libellulesé) et g®ographiques (m®tropole, R®union, Guadeloupe, Nouvelle-
Cal®donieé). Son ®laboration repose sur lôexpertise des scientifiques du MNHN et du réseau de 
spécialistes du Comit® fran­ais de lôUICN, en associant étroitement les organisations qui disposent dôune 
expertise et de données fiables sur le statut de conservation des espèces en France. 

La Liste rouge nationale constitue un inventaire de r®f®rence sur les esp¯ces, elle permet dôidentifier les 
priorit®s dôaction, de renforcer la sensibilisation et de suivre lô®volution de lô®tat de la biodiversit® en France. 
Après les reptiles, les amphibiens, les oiseaux nicheurs, les mammifères, les orchidées et les poissons dôeau 
douce de métropole, les prochains chapitres à venir porteront sur les oiseaux hivernants et migrateurs et les 
crustac®s dôeau douce de m®tropole, ainsi que sur lôoutre-mer avec diff®rents groupes dôesp¯ces de La 
Réunion. De nombreux autres chapitres seront mis en chantier début 2010.  
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Chapitre Poissons dôeau douce 
de France métropolitaine 

 
 
Le chapitre de la Liste rouge nationale consacré 
aux poissons dôeau douce de France 
métropolitaine a été élaboré par le Comité 
fran­ais de lôUICN et le Mus®um national 
dôHistoire naturelle, en partenariat avec la 
Soci®t® fran­aise dôichtyologie et lôOffice 
national de lôeau et des milieux aquatiques. 
Cette analyse permet  de déterminer le degré de 
menace qui pèse sur chacune de ces espèces 
sur le territoire métropolitain. On entend ici par 
poissons ñdôeau douceò toutes les esp¯ces qui 
effectuent au moins une partie de leur cycle de 
vie en eau douce, pour leur croissance et/ou 
pour leur reproduction.  

Lôétat des lieux a porté sur 69 espèces parmi les 
95 espèces recensées en métropole. 
Conform®ment ¨ la m®thodologie de lôUICN, 26 
espèces nôont pas ®t® soumises ¨ lô®valuation et ont été 
classées en catégorie ñNon Applicableò : cette situation 
concerne toutes les espèces non natives introduites dans la 
période dite r®cente (apr¯s 1500). Côest le cas du Silure glane, 
introduit en Alsace en 1857, ou encore de lôOmble de fontaine, 
introduit en métropole au siècle dernier.   

Lôanalyse de la situation de chacune de ces espèces est le fruit 
dôun travail collégial : une dizaine dôexperts ont particip® ¨ la 
phase préalable de vérification des données et des menaces et 
cinq dôentre eux ont valid® les r®sultats lors de lôatelier final 
dô®valuation. Ces résultats sont présentés dans la figure ci-
dessous. 

 
R®partition des 69 esp¯ces de poissons dôeau douce ®valu®es 

en fonction des différentes catégories de la Liste rouge 
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Alevins dôanguille ou ñcivellesò 
© Arnaud Richard / ONEMA 

 

Légende :  

CR : En danger critique dôextinction 

EN : En danger  

VU : Vulnérable  

NT : Quasi menacée  

LC : Préoccupation mineure  

DD : Données insuffisantes  

EX : Eteinte au niveau mondial 

RE : Disparue de métropole 



 

 
 
 

 
 

Quelques exemples de poissons dôeau douce 
de France métropolitaine 

 
 

LôEsturgeon europ®en 
Acipenser sturio  
 
LôEsturgeon europ®en, le plus grand poisson 
migrateur de France, passe la majeure partie 
de sa vie en mer et rejoint les eaux douces 
pour se reproduire. Autrefois présente dans 
tous les grands fleuves dôEurope occidentale, 
cette espèce amphihaline

1
 a progressivement disparu au cours du XX

ème
 siècle de la majeure partie de son aire de 

répartition. Elle ne compte plus désormais quôune seule population de quelques milliers dôindividus, dont les derniers 
sites de reproduction sont limités au bassin versant Gironde-Garonne-Dordogne, et dont les jeunes et les adultes 
fréquentent les eaux marines de l'Atlantique nord-est, de la Manche et de la mer du Nord. Lôesp¯ce est class®e ñEn 
danger critique dôextinctionò en France tout comme au niveau mondial. 

Prisé depuis longtemps pour la qualité de sa chair et la production de caviar, lôEsturgeon européen a fortement 
souffert de la surpêche. Bien que protégé et interdit à la pêche en France depuis 1982, il fait encore lôobjet de 
captures accidentelles ¨ lôembouchure des grands estuaires ou en mer. La destruction de ses habitats par 
lôextraction de granulats dans les fleuves et les estuaires a accentué la fragilisation de lôesp¯ce. La présence de 
barrages représente une menace suppl®mentaire pour lôaccomplissement de sa migration, les passes à poissons 
existantes nôétant pas adaptées à sa grande taille. De plus, son âge élevé de maturité sexuelle (environ 10 ans pour 
les mâles et 15 ans pour les femelles) entraîne un rythme très lent de renouvellement de ses populations.  

LôEsturgeon européen est notamment inscrit aux annexes II et IV de la Directive européenne ñHabitatsò (1992) et à 
lôannexe I de la Convention de Washington sur le commerce international des espèces menacées (CITES, 1973). Il 
fait lôobjet en France dôun plan national dôaction incluant en particulier la sensibilisation des pêcheurs professionnels 
pour les encourager à remettre à l'eau ces poissons en cas de capture accidentelle, et la mise au point de méthodes 
de reproduction en captivité. Développées par le Cemagref, ces méthodes visent à favoriser le repeuplement de 
lôesp¯ce grâce au relâcher de jeunes poissons en milieu naturel.  

 
La Sofie      
Parachondrostoma toxostoma  
 
La Sofie ou Toxostome est une espèce qui vit en bancs sur les fonds de 
galets des eaux vives, o½ elle trouve lôessentiel de sa nourriture constitu®e 
dôalgues microscopiques (diatom®es), dôalgues filamenteuses et de petits 
invertébrés (crustacés et mollusques). Espèce indigène du Rhône, de la 
Garonne et de ses affluents, et de lôAdour, la Sofie a aujourdôhui quasiment 
disparu de lôaxe Rh¹ne-Saône et ne subsiste plus que dans certains 
affluents, ce qui explique son statut dôesp¯ce ñQuasi-menac®eò. 

Lôam®nagement des cours dôeau figure parmi les principaux facteurs de 
r®gression de lôesp¯ce. La pr®sence de barrages emp°che la libre circulation 
de la Sofie durant sa période de migration vers les lieux de ponte, et les 

variations du niveau des eaux occasionn®es par les l©chers dôeau des barrages d®stabilisent les substrats sur 
lesquels adhèrent ses îufs, perturbant fortement ses pontes. Lôextraction de granulats a également été très 
d®favorable ¨ lôesp¯ce. Dôautre part, la compétition pour les habitats avec le Hotu semble opérer en faveur de ce 
dernier. La colonisation de ce poisson en France conduit également ¨ des ®v®nements dôhybridation entre les deux 
espèces, désormais constatés sur une grande partie du Bassin du Rhône. 

Mise à part son inscription en annexe II de la Directive européenne ñHabitatsò relative ¨ la conservation des habitats 
naturels et de la faune et de la flore sauvages (1992), la Sofie ne b®n®ficie dôaucune protection r®glementaire en 
France. Elle risque donc de rejoindre ¨ lôavenir les rangs des espèces menacées sur notre territoire si les causes de 
sa régression ne sont pas enrayées. 
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LôAnguille européenne 
Anguilla anguilla           
 
Contrairement à la plupart des poissons migrateurs 
amphihalins

1
 présents en France métropolitaine, 

lôAnguille europ®enne se reproduit en mer et colonise les 
eaux douces continentales pour effectuer sa croissance. 
Autrefois abondamment présente dans presque tous les 
cours dôeau des plaines dôEurope, cette espèce voit ses 
stocks sôeffondrer depuis les ann®es 80. En raison de 
son exploitation excessive à tous les stades de son 
développement, il est probable que ce d®clin se poursuive dans les ann®es ¨ venir. Lôaire de r®partition de lôAnguille 
européenne sô®tend de la p®ninsule ib®rique ¨ la Mer Noire et de lôIslande au Maroc. Elle se reproduit dans la Mer 
des Sargasses, dans lôoc®an Atlantique nord, ¨ une profondeur suppos®e dôau moins 400 m¯tres.  

Les causes de la forte régression de cette espèce sont multiples. LôAnguille européenne est victime de la surpêche 
dans la plupart des grands bassins versants, aggravée par le braconnage ciblant ses alevins (appel®s ñcivellesò), 
considérés comme un met fin et de prix élevé. De plus, elle se heurte à de nombreux obstacles freinant sa migration 
vers les cours dôeau (barrages, bouchons vaseuxé) et se trouve parfois prise au piège dans des turbines. Lôesp¯ce 
est également exposée à de nombreux polluants et pesticides, qui fragilisent fortement ses défenses immunitaires et 
favorisent lôinfestation de sa vessie natatoire par le ver parasite Anguillicola crassus, arrivé avec lôimportation dôautres 
poissons utilisés en aquaculture. Ce parasite et ces pollutions pourraient perturber la capacité reproductrice de 
lôadulte et compromettre son retour vers les lieux de ponte. 

Evalu®e ñEn danger critique dôextinctionò au niveau mondial et en France, lôAnguille europ®enne a ®t® class®e en 
2008 en Annexe II de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menac®es dôextinction (CITES, 1973). Autrefois d®clar®e nuisible dans les cours dôeau de 1

ère
 catégorie

2
, et ce 

jusquôen 1984, elle b®n®ficie d®sormais dôun plan de gestion dans tous les pays de lôUnion europ®enne visant à 
réduire toutes les causes de sa mortalité. 

 
Le Saumon atlantique 
Salmo salar  
 
Comme lôEsturgeon europ®en, le Saumon atlantique est un 
poisson migrateur amphihalin

1
 dont la reproduction et la 

croissance des jeunes sôeffectuent en eau douce, tandis que la 
croissance des adultes se déroule en mer. Originaire de tout le 
bassin de lôAtlantique Nord, il a disparu ou fortement régressé 
dans certains bassins français (Rhin, Dordogne, Garonne, 
Seineé) depuis le milieu du XIX

ème
 si¯cle. Il est aujourdôhui 

présent en France principalement dans la Loire, lôAdour, les 
ruisseaux des Gaves en Béarn, le fleuve de la Nivelle au Pays 
Basque et plusieurs rivières bretonnes et normandes.  

La rar®faction de lôesp¯ce est essentiellement due ¨ lôaccroissement des obstacles sur les trajets migratoires. En 
effet, les barrages emp°chent lôacc¯s aux zones de fray¯res situ®es plus en amont, malgr® lôexistence 
dôam®nagements tels que des passes ou ascenseurs à poissons, qui ne se révèlent pas toujours efficaces. Bio-
indicateur de la qualit® des cours dôeau, le Saumon atlantique est ®galement tr¯s sensible ¨ la pollution, et lôalt®ration 
de la qualit® de lôeau constitue une cause importante de sa disparition. Les effets du changement climatique 
(augmentation de la temp®rature de lôeau, baisse des ressources alimentairesé) modifient les conditions et les 
strat®gies de vie de lôesp¯ce et pourraient être responsables de la réduction de son taux de survie.  

La situation du saumon mobilise les efforts de scientifiques et de nombreuses associations depuis plusieurs 
décennies. Un plan de préservation élabor® par lôONEMA et des programmes de restauration sont en cours dans 
plusieurs bassins fluviaux  o½ lôesp¯ce avait disparu ou r®gress® (Loire, Garonne-Dordogne, Seine-Normandieé). 
Depuis quelques années, on observe en particulier un retour de lôesp¯ce dans le bassin de la Seine. Le Saumon 
atlantique est inscrit aux annexes II et V de la Directive européenne ñHabitatsò (1992) et peut faire lôobjet de mesures 
de protection prises par les préfets dans le cadre dôun arr°t® de biotope. 
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